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Adjoints  :  Richard LAPEBIE 
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Téléphone  : 09-77-62-85-78 
Télécopie  : 05-58-91-54-25 
Mail   : mairie.gourbera@wanadoo.fr 
Site internet : www.mairie-gourbera.fr 
 

DUSSARRAT Jean-François 
  GARCIA Lucien 

LAPORTE Frédéric 
PEYRUQUEOU Muriel 

  ROSSETTI Max 
  ROSSETTI Myriam 
  SZWERTAK Michel 
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L’année 2010 est déjà bien entamée… Nous allons nous intéresser à l’évolution de nos travaux 
durant cette année. Vous allez découvrir en parcourant ces pages que cette année est marquée 
par des investissements importants : 
Travaux Grange en Maison Communale 
Notre grange se métamorphose de jour en jour. Elle verra la fin des travaux début juillet, ensuite 
viendra l’aménagement intérieur et extérieur avec un espace vert et quelques jeux pour les 
enfants. 
Travaux salle des fêtes 
La réalisation d’un préau attenant à la salle des fêtes permettra, lors de différentes 
manifestations, d’être à l’abri pour la préparation de repas, apéritifs et autres… 
Quelques travaux encore à venir dans la salle, le chauffage à revoir, l’isolation de certaines 
portes et voire même la suppression de l’estrade. 
Bâtiments école 
La toiture de cette ancienne école qui abrite l’ACCA et un logement communal mérite d’être 
restaurée. 
Eglise 
Notre église est toujours aussi souffrante…. Claire DESQUEYROUX, architecte, étudie toujours 
le dossier qui s’avère compliqué vu l’ampleur des travaux. Tout en restant dans ce domaine, 
nous avons l’intention d’édifier un columbarium dans le cimetière.  
Voiture 
Notre voiture nous a lâchés, nous avons pris la décision de la remplacer par un petit camion, 
style IVECO. 
Avec l’arrivée du printemps, notre rond-point a enfin trouvé de la couleur ! 
Ces investissements prévus se réalisent petit à petit sur des bases saines avec des plans de 
financement adaptés, et dans le respect de la stabilité des taux d’imposition des taxes locales. 
Vous prendrez également connaissance de la situation comptable de notre collectivité au travers 
du compte administratif 2009 et du budget 2010. 
Notre nouvelle association « Gourbera animation » joue un rôle très important dans la vie de 
notre petit village, avec leurs différentes activités et manifestations. Grâce au travail de nos 
bénévoles et leur dynamisme, Gourbera devient une commune animée qui va de l’avant. 
Je souhaite maintenir la communication afin d’être à la hauteur de vos attentes et de voir ainsi 
évoluer vos satisfactions. 
Je vous souhaite une très bonne lecture ! 

Le Maire Anne-Marie DETOUILLON 
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Les impôts et taxes constituent la ressource principale d’une Municipalité. A Gourbera, cette 
année encore, et dans un contexte de crise nationale et internationale où persistent inquiétudes, 
doutes et incertitudes, les élus de Gourbera ont choisi de ne pas augmenter les taux d’imposition 
en matière de contributions directes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’augmentation du produit fiscal n’est due qu’à l’augmentation des bases, c'est-à-dire du nombre 
de contribuables sur la commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Erratum  : le budget 2010 est susceptible d’être modifié à hauteur de 16765.00 €. Il s’agit d’une 
dotation inscrite au titre d’aide compensatoire aux pertes de recettes des ventes des bois, 
consécutives à la tempête Klaus du 24 janvier 2009. Cette écriture, préconisée par l’Association 
des Maires des Landes, est actuellement contestée par la Préfecture. A aujourd’hui, et comme 
toutes les communes forestières des Landes, nous restons dans l’attente d’une proposition de 
rectification de la chambre régionale des comptes d’Aquitaine. 
Affaire à suivre… 
 
 
 
 

Taux d’imposition :  

- Taxe d’Habitation :  9,25 % 
- Taxe Foncier Bâti :  9,34 % 
- Taxe Foncier Non Bâti :    47,03 % 

pour un produit attendu de : 74 904.00 €. 
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La Communauté d’Agglomération, en charge des travaux d’entretien de la voirie communale est appelée à 
intervenir régulièrement sur notre commune. Vu le caractère constant et répétitif des interventions menées 
par les services Techniques de la Communauté sur le domaine public communal, la commune a signé un 
arrêté permanent valable notamment pour la mise en sécurité de la voirie communautaire dans le cadre des 
interventions d’astreinte et les opérations d’entretien dans la mesure où celles-ci ne nécessitent pas de 
dévier la circulation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
***flash info***flash info***flash info***flash inf o***flash info***flash info***flash info*** 

 
Lors de la dernière réunion de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax, qui s’est tenue le 15 juin 
2010, Monsieur ANTHIAN Jacques qui avait demandé la présence de tous les élus, a décidé de mettre fin 
à son mandat de Président de la C.A.G.D. pour des raisons personnelles. C’est avec une grande émotion 
que nous avons accepté sa démission.  
Le mercredi 23 juin, la Communauté d’Agglomération se réunira pour élire son nouveau Président.  

 
 
 

   CCII AASS  DDUU  GGRRAANNDD  DDAAXX  
 

Depuis le 1er janvier 2009, les services : aide ménagère, garde de jour, auxiliaire de vie, téléalarme et 
portage des repas ont été transférés au Centre Intercommunal d’Action Social du Grand Dax (CIAS). 
Dans le but d’harmoniser les tarifs téléalarme à l’échelle du territoire, le Conseil d’Administration du 
CIAS souhaitait connaître la position du CCAS quant à sa politique d’action sociale. 
Les membres du Conseil d’Administration du CCAS de Gourbera, ont décidé la participation des 
bénéficiaires (taux d’effort) à concurrence d’un trimestre.  
Les trois autres trimestres seront pris en charge par le CCAS. 
En cas d’année incomplète, un trimestre restera à la charge du bénéficiaire. 
Modalité de remboursement : chaque bénéficiaire reçoit une facture trimestrielle du CIAS dont il doit 
s’acquitter. Il adresse le double des factures acquittées à la Mairie qui procèdera au remboursement des 
trimestres concernés. Pour le premier remboursement, merci de joindre un relevé d’identité bancaire. 

Rappel des coordonnées de notre Référent 
Social du CIAS de Dax : 
Monsieur Lionel QUEHEILLARD    
place du Marché à SAINT PAUL LES DAX. 
Tél : 05-58-55-50-50 
 
 

Rappel : Composition du CCAS de Gourbera :  
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RREEHHAABBII LL II TTAATTII OONN  DDEE  LL AA  GGRRAANNGGEE  EENN  MM AAII SSOONN  CCOOMM MM UUNNAALL EE  
 
Le permis de construire déposé le 13 mai 2009 a été accordé le 13 juillet 2009. La subvention 
D.G.E. a été acceptée pour un montant de 40 320.00 € et viendra compléter la subvention pour la 
réserve parlementaire pour un montant de 10 000.00 €. 
 
Une convention a été passée entre la commune de Gourbera et Monsieur LAHITTE, économiste 
pour un montant total d’honoraires de 5 645.12 € T.T.C. 
 
Les appels d’offre ont été lancés début septembre. 
Après examen le 23 septembre 2009, par la Commission « Bâtiments » de l’ensemble des 
propositions, les artisans suivants ont été retenus : 
   
Lot n° 1 : Maçonnerie SARL GOMES 45 000.00 € 
Lot n° 2 : Charpente  SARL DARRICAU 65 000.00 € 
Lot n° 3 : Menuiseries int/ext SARL BOISVERT     19 714.41 € 
Lot n° 4 : Platrerie SARL SPPM  3 232.70 € 
Lot n° 5 : Carrelage SAS Joël LESCA 12 599.37 € 
Lot n° 6 : Peinture SARL MORLAES 13 790.42 € 
Lot n° 7 : Sanitaire/ventilation 
Lot n° 7bis : Climatisation 

DL PLOMBERIE 
Ets LABEYRIE 

3 805.93 € 
8 001.15 € 

Lot n° 8 : Electricité/Chauffage Ets LABEYRIE 15 402.11 € 
 TOTAL H.T. 186 546.09 € 
 Soit un montant T.T.C. 223 109.12 € 
 
 
Les travaux ont débuté le 25 janvier 2010. Les réunions de chantier, sont programmées à raison 
d’une par semaine le vendredi matin à 10h30.  
La charpente est terminée, le sablage a été réalisé, et le choix des carrelages arrêté. 
Le planning établi par Monsieur SOURGEN, architecte, est à respecter sous peine de pénalités 
de retard.  
 
La partie éclairage sera réalisée par le SYDEC, avec mise en place de spots au sol (comme pour 
l’Eglise) qui diffuseront une lumière jaune. La durée d’éclairage sera limitée par une horloge. 
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Coussins lyonnais route de Laluque  
La société SOROSO est intervenue de septembre à décembre sur la route de Laluque pour la 
pose des coussins lyonnais.  
 

utd (Unité territoriale départementale) 
 
Un courrier a été adressé à l’UTD de TARTAS, concernant :  

 
1-  Une demande de vérification de la conformité du ralentisseur devant l’église, sur la 

D.150. 
Après étude, il s’avère que ce ralentisseur doit être modifié, les travaux sont prévus 
courant juin, pour un montant total de 13 496.42 €. 
  

2- Marquage au sol passage piétons 
Une étude a été demandée pour la mise en œuvre d’un passage piétons pour traverser 
la chaussée de part et d’autre du rond-point « Michel Roquebert ». 
 

3- Flèches giratoire 
Nous avons demandé le remplacement des  panneaux de fléchage situés sur le rond-
point, par des panneaux plus petits. 
Ces nouveaux panneaux ont été mise en place.  
 

4- Ralentisseurs 
Une étude a été demandée pour la réalisation de ralentisseurs style haricot à l’entrée 
du village, route de Buglose. 

  
  
PPRROOJJEETTSS  DDEE  TTRRAAVVAAUUXX  CCII MM EETTII EERREE  
 
Il en a bien besoin !!!!  
La procédure de « reprise de concessions en « état d’abandon » qui avait été commencée en 2005 
est en cours d’achèvement. 
 
  
 
 
 
 
Des devis sont actuellement en cours pour faire effectuer l’enlèvement des matériaux et 
emblèmes funéraires restés sur ces tombes et procéder à l’exhumation des restes des personnes 
inhumées qui seront déposés dans une concession municipale. 
 
Une deuxième procédure de reprise de concessions sera mise en place courant 2011. 
 
Un piquetage sera effectué, afin de respecter le traçage des allées et un alignement cohérent. 
 
De plus, un columbarium devrait contribuer à agrémenter notre cimetière. 
Deux devis ont déjà été établis par Aquitaine Progranit et le marbrier TARUSATE, pour la 
réalisation des cases. Les modèles proposés n’étant pas réellement adaptés à nos besoins, 
d’autres devis ont été demandés pour la réalisation de 10 à 12 cases. 
  

L’état d’abandon se décèle par des signes visuels persistants : 
monuments non entretenus, sales ou brisés, inscriptions 
effacées, herbes folles…  
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Le Conseil municipal a donné son accord sur les propositions de contrats de vente de bois de gré 
à gré proposées par l’Office National des Forêts dans le cadre des ventes de bois chablis issus de 
la Tempête Klaus du 24 janvier 2009. 
L’ONF s’est engagée en achetant les coupes de gros bois et de chablis aux collectivités, pour 
contribuer à l’effort collectif de stockage et de valorisation de bois d’œuvre. 
Les exploitants ayant bien avancé sur notre commune, un premier état des volumes réceptionnés 
bord de route ou pesés à l’entrée  d’aire de stockage a pu être établi. 
La somme correspondant à ces volumes est de 19 612.80 € TTC. La recette correspondante est 
portée au budget de la forêt. 
Les travaux d’exploitation  sont à ce jour terminés et il convient de débuter au plus vite le 
nettoyage de ces parcelles. 
 
Conformément au contrat sus cité, il convient d’autoriser l’ONF à déposer  pour notre compte un 
dossier de demande d’aide dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 13 août 2009 relatif aux 
opérations de nettoyage, à réaliser les travaux à ses frais et à recevoir les subventions. Toutefois, 
l’initiative du dépôt du dossier reste une prérogative de notre commune en tant que propriétaire. 
Comme ce dossier sera ensuite mis en œuvre par l’Office National des Forêts, en cas de non-
conformité dans la réalisation du dossier de nettoyage, un pouvoir a été signé qui précise les 
responsabilités de l’ONF et permettra à notre collectivité de nous retourner vers le mandataire 
(ONF) si des engagements dont il a la responsabilité n’ont pas été respectés de son fait. 
 
Après étude du dossier par l’ONF, le projet de nettoyage présente les caractéristiques suivantes : 

- Le dossier porte sur les parcelles cadastrales suivantes : B4, B227, C108, C112, C165, 
C170. 

- La surface à nettoyer est de 18.05 ha. 
- Montant de la demande d’aide : 27 070.00 €. 

 
Le coût forfaitaire des travaux s’élève à 33 837.50 € et le montant de l’aide financière 
représentant 80% de la dépense subventionnable, sera au maximum de 27 070.00 €. 
L’ONF assurera le financement des travaux. 
 
Le résultat économique des opérations de nettoyage, qui feront l’objet d’une comptabilité 
précise en dépenses et recettes, participera à la clause d’intéressement prévue à l’article 13 
de la convention globale d’intervention « achat des chablis et nettoyage ». 
  
  
TTRRAAVVAAUUXX  DDII VVEERRSS    
 

Toiture local ACCA 
La toiture du local ACCA est en très mauvais état. Il a été demandé à Monsieur DARRICAU, 
charpentier, qui travaille actuellement sur le chantier de la Maison Communale d’établir un devis de 
réparations, ainsi qu’à la société SARL Rénov’Toit de TALLER. La société Rénov’Toit a été 
retenue pour effectuer ces travaux, pour un montant de : 7 235.00 €. 
 
 

devis preau salle des fetes 
Monsieur SOURGEN, architecte nous a soumis une esquisse pour la réalisation d’un préau ouvert, 
entre la salle des fêtes et la propriété de Madame LEGROS, avec un système de bâches amovibles, 
et sol en cailloux. Ce projet est actuellement à l’étude.  
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Maison du couvoir 
Le 1er juillet 2009, après le départ de l’ancien locataire, un nouveau bail a été signé pour la location 
de la maison « dite du couvoir ». 
L’état des lieux de la maison, a mis en évidence l’absence d’une porte pour isoler le couloir du 
garage. Divers travaux ont été réalisés notamment le changement des persiennes et de la porte du 
garage.  
L’employé communal, Jean-Claude LARAGNESTE, a fait le nettoyage du terrain en vue de  la pose 
de la clôture entre la maison du couvoir et le terrain communal n° 30 mis en vente, et il a planté les 
piquets et le grillage. 
 

Bar-restaurant « La Gasconnette » 
Le bail a été signé entre la commune de Gourbera et Madame Patricia LEPLUMEY, avec prise 
d’effet au 1er juillet 2009. 
Les travaux de réparation du volet roulant de la salle de restaurant ont été réalisés par la société 
« Fermetures basco-landaises ». Le montant de la facture s’élève à 328.11 €. 
Une étude est en cours sur la possibilité de transformer la deuxième salle du restaurant qui reste 
inoccupée, pour l’aménager en refuge pour les pèlerins de Compostelle.  
Rappelons que le village de Gourbera est situé sur le tracé de la Voie de Tours, et qu’il est 
régulièrement sollicité pour ce type d’hébergement. 
Une réunion aura lieu prochainement à Mont de Marsan à la maison des associations, Société 
Landaise des Amis de St Jacques et d’Etudes Compostellane afin d’étudier la faisabilité de ce projet. 
 

Toilettes mairie  
Suite à une mauvaise évacuation des toilettes de la mairie, Monsieur SOURGEN a demandé 
l’intervention de Monsieur LOPEZ, le maçon qui avait réalisé les travaux en 2004, pour la fosse 
septique. Ce dernier refusant d’obtempérer, c’est un autre maçon, Monsieur GOMEZ qui a pris le 
relais pour terminer ces travaux. S’agissant d’une malfaçon lors des travaux initiaux de 2004, la 
commune ne sera pas facturée pour la main d’œuvre. 
 
  
AACCQQUUII SSII TTII OONNSS  DDII VVEERRSSEESS  
 

Groupes électrogènes 
L’ERDF a fait don aux communes de groupes électrogènes. C’est ainsi que Gourbera s’est vue 
octroyer deux groupes. Une convention a été signée avec l’ERDF. 
 

Talkie walkie 
Notre agent communal, Jean-Claude LARAGNESTE est désormais équipé d’un talkie walkie, afin 
qu’il puisse être contacté à tout moment, et qu’il puisse lui-même nous appeler pour toute urgence 
(médicale ou autre). Cet équipement nous a été fourni gracieusement par Monsieur Lucien 
GARCIA. 
 

Achat matériel informatique 
Le matériel informatique de la commune  étant désormais complètement dépassé (lenteurs de 
connexions, programmes trop lourds, etc, etc), ce matériel a été  remplacé et équipé d’un onduleur. 
Les services de l’ALPI nous ont fait parvenir trois devis : 
 

- TOPBIZ pour un montant de : 1050.69 € 
- FTP pour un montant de : 1098.11 € 
- MDM informatique, pour un montant de 1459.62 € 

 
Le devis de TOPBIZ étant le « mieux disant », son devis est accepté. 
 
L’ancien ordinateur est destiné à la future maison communale. 
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Véhicule communal 
Le contrôle technique a été effectué sur la Renault 4L communale. De nombreuses réparations sont à 
envisager en vue du prochain contrôle.  
Compte tenu du coût de ces réparations, le Conseil Municipal a décidé l’achat d’un nouveau 
véhicule d’occasion. 

 
 
La Renault 4L a été mise en vente sur le site « le bon coin » pour un montant de 1 500.00 €. 
 
 

Illuminations de Noël 
Les motifs qui avaient été endommagés lors de la tempête klaus ont été remplacés et pris en compte 
par notre assurance. 
 
 

Panneaux élections 
Les panneaux électoraux n’étant plus conformes (dimensions, nombre…ETC),  Monsieur 
COURREGES a étudié les prix catalogues en vue de leur remplacement. Le Conseil Municipal a 
donné son accord pour l’achat de 10 panneaux à 94.00 € le panneau + 12.90 € le piètement. 
 
 

Grilles des toilettes mairie et salle de documentations salle des fêtes 
Les dimensions de la fenêtre des toilettes de la mairie et de la salle de documentations n’étant pas 
standard, Josy LEYDET s’est chargée de faire une demande pour du « sur mesure ». 
Après étude des devis, le Conseil a arrêté son choix sur des grilles en forme de croix de Saint-André, 
pour un montant de 293.44 € T.T.C. 
Les grilles ont été posées par Richard LAPEBIE. 
 
 

Achat de moyens de surveillance des zones incendies 
Le Conseil Municipal de Gourbera a décidé l’achat d’une cuve de 3 000 L sur prise de force et 
dévidoir manuel, pour un montant total de 5 377.00 € H.T. dont 1 075.00 € H.T. à la charge 
de la commune. 
La DFCI a été mandatée pour constituer et déposer un dossier en vue d’obtenir toutes les 
subventions possibles ; après notification des subventions, réaliser la commande de matériel 
et procéder au paiement de la facture et recevoir les subventions attribuées. 
Cette cuve pourra être utilisée en cas de démarrages de feux, dans l’attente des pompiers, ou après 
leur passage afin d’éviter d’éventuelle reprises. 
 
  
  
  
  
  
  
  

De plus, l’agent communal étant appelé à transporter du volume 
(matériaux, déchets verts…), un véhicule avec benne semblait 
mieux adapté.  
Un dossier de demande de subvention a été instruit au titre du 
FEC (Fonds d’Equipement des Communes) pour l’exercice 
2010, et cette subvention nous a été accordée pour un montant 
de  6 229.78 €, qui viendra donc en déduction du montant total 
du véhicule soit 16 744.00 €. 
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DDII VVEERRSS  
 

Subventions tempête : 
 
CONSEIL GENERAL  
Le Conseil Général des Landes a décidé d’accorder à notre collectivité une subvention de 467.58 € 
correspondant à 50 % des dépenses de fonctionnement (carburant, consommables, restauration…) 
occasionnées par la tempête Klaus du 24 janvier 2009. 
 
AIDE FSUE POUR LA REPARATION DES DEGATS NON ASSURABLES CAUSES PAR LA TEMPETE 

KLAUS DU 24 JANVIER 2009  
Le Conseil Municipal a fait le point sur les dégâts consécutifs à la tempête Klaus du 24 janvier. Il 
faut considérer ceux qui ont pu être pris en charge par les assurances et ceux de la voirie 
communale et des chemins ruraux notamment, non couverts dans le cadre de notre contrat 
VILLASSUR. 
Un dossier de demande pour une aide financière au titre du FSUE a été adressé à la Préfecture 
pour la remise en état des ouvrages nécessitant une reconstruction, ainsi que sur les frais de 
fonctionnement engagés pour diverses opérations non remboursés par les assurances. 

- Concernant la remise en état des ouvrages, un état des lieux a été établi par l’UTA de Dax 
et plusieurs devis ont été sollicités. Le montant demandé au titre de la subvention FSUE 
est de 76 957.51 €. 

- Concernant les dépenses de fonctionnement, 467.57 € ont été demandés en complément 
de la subvention accordée précédemment par la Conseil Général. 

 

Ornières espaces verts lotissement Bâche de Sort : 
 
Un courrier a été adressé à la poste de Saint-Paul les Dax au motif que les différents 
facteurs, pour éviter de sortir systématiquement de leur véhicule, se garent au plus près des 
boîtes aux lettres provoquant des ornières.  
De plus, ce véhicule circulerait à vitesse excessive dans les différents quartiers du village. 
A ce jour, la poste n’a toujours pas répondu. 
 
 

convention DFCI 
 
La convention DFCI qui permet la mise à disposition du girobroyeur, du tracteur et de l’agent 
communal chauffeur au bénéfice de la D.F.C.I. de GOURBERA a été renouvelée pour une 
nouvelle période de 3 ans. 
Le girobroyeur, le tracteur et le chauffeur seront ainsi mis à disposition de la D.F.C.I. pour une 
durée de 20 heures en moyenne par an durant la période d’octobre à avril. Cette mise à 
disposition fera l’objet auprès du Maire de GOURBERA de demandes particulières par la 
D.F.C.I., qui préciseront la situation des travaux à réaliser. 
La Commune de GOURBERA émettra un titre de recette selon les modalités suivantes : 
 

·  pour le compte de l’année 2010, émission d’un titre de 700.00  € en juin 2010 
·  pour le compte de l’année 2011, émission d’un titre de 700.00  € en janvier 2011  
·  pour le compte de l’année 2012, émission d’un titre de 700.00  € en janvier 2012 
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Convention ATESAT 

 
La convention ATESAT (L’Assistance Technique fournie par l’ Etat pour des raisons de 
Solidarité et d ’Aménagement du Territoire) a été renouvelée au titre de l’année 2010.  
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L’A.T.E.S.A.T. est une mission de service public de  proximité et de solidarité aux petites 
collectivités. 
Mission de base de l’assistance 
Dans le domaine de la voirie 
• assistance à la gestion de la voirie et de la circulation, 
• assistance, pour l’entretien et les réparations de la voirie, à la programmation des travaux, à la 
conduite des études, à la passation des marchés de travaux et à la direction des contrats de travaux, 
• assistance à la conduite des études relatives à l’entretien des ouvrages d’art intéressant la voirie ou 
liés à son exploitation,  
• assistance à la définition des compétences à transférer à un groupement de communes. 
En aménagement et habitat 
• conseil sur la faisabilité d’un projet ainsi que sur les procédures et démarches à suivre pour le 
réaliser. 
Les missions complémentaires 
• assistance à l’établissement d’un diagnostic de sécurité routière, 
• assistance à l’élaboration de programmes d’investissement de la voirie, 
• gestion du tableau de classement de la voirie, 
• étude et direction des travaux de modernisation de la voirie dont le coût unitaire prévisionnel 
n’excède pas 30 000 Euros (hors TVA) et dont le montant cumulé n’excède pas 90 000 Euros(hors 
TVA) sur l’année. 
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CCRREEAATTII OONN  DD’’ UUNNEE  AASSSSOOCCII AATTII OONN  AA  GGOOUURRBBEERRAA    
(article rédigé par les membres de l’association). 
Suite à la réunion organisée 14 décembre 2009 par Roland Legros puis à celle de Réseau Ferré 
de France le 28 avril 2010 à la mairie autour du projet de ligne à grande vitesse devant traverser 
notre commune et au rassemblement d’au moins 15000 personnes à Hendaye le 23 janvier, un 
certain nombre d’habitants de la commune s’est manifesté pour exprimer son inquiétude et son 
désir d’afficher son opposition à un projet dispendieux, destructeur qui n’apporte pas d’avancées 
en terme de développement et de désenclavement par rapport à une modernisation du réseau 
existant. 
A cet effet, une association a été créée et qui rejoint celles déjà existantes et nombreuses dans le 
pays basque et dans les Landes (St Martin de Seignanx, Labenne, Bénesse, Lucbardez, Carcen 
Ponson etc.) 
Elle porte le nom de « LGV : NI A GOURBERA NI AILLEURS. » 
Elle est ouverte à toutes et à tous quelles que soient les sensibilités de chacun, les clivages dans 
ce domaine n’existant pas. 
Nous faisons appel, ici, au sens civique et de responsabilité de tous, sachant qu’un tel projet 
endettera les habitants (nos enfants et nos petits enfants) de la région pour plus de 50 ans. 
Nous faisons appel également à la solidarité de ceux qui pensent être le moins touchés 
géographiquement avec ceux qui subiront l’expropriation ou les nuisances liées au bruit. Les 
Gourberasiens dans leur ensemble subiront la partition du territoire communal en deux et son 
financement au titre du grand Dax, du département des Landes, de la région Aquitaine.  
Le prix à payer, financier, social et écologique, est disproportionné par rapport aux 
services attendus.  
Aussi, parallèlement à la création de cette association, les Gourberasiens sont invités à signer une 
nouvelle pétition (déjà plus de 18000 signataires pour la première) : 
soit en ligne sur Internet : http://www.vigilance-lgv.fr/ soit sur papier.  
Pétition disponible en mairie ou auprès des principaux responsables de l’association. 
 
Personnes à contacter : 
Mario Tisné : 05.58.91.50.49  Jean-Louis Linder : 05.58.91.55.51  Patrick Verdier : 05.58.91.50.12 
 
En date du 3 mai 2010 la pétition a été signée par 53 habitants de la commune et 34 ont adhéré à 
l’association. 
 
SSII TTEE  II NNTTEERRNNEETT  MM AAII RRII EE  
Vous l’aurez peut-être rencontré au détour d’un quartier, d’un chemin, d’une rue, armé de son 
appareil photos !!! Patrick VERDIER, qui a décidément plus d’une corde à son arc, nous a 
proposé sa contribution pour embellir notre site Internet. De nouvelles photos ont donc été prises 
et mises en ligne. Un grand merci à Patrick VERDIER pour ces magnifiques photos ! 
 
 
 
 
 
  
 
Bien que la loi autorise la mise en ligne ou la publication de ces images, tout propriétaire qui 
manifesterait auprès du secrétariat de la Mairie son souhait de faire retirer les photos de son bien 
serait bien entendu exaucé.  

Droit  à l’image sur des biens : ce que dit la loi ! 
Un propriétaire ne dispose pas d’un droit exclusif sur l’image 
de son bien, il ne peut donc s’opposer à son utilisation par un 
tiers que lorsqu’elle lui cause un trouble anormal 
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RROONNDD--PPOOII NNTT  ««  MM II CCHHEELL   RROOQQUUEEBBEERRTT  »»  
 
Jean-Pierre GAILLARDET et Philippe LEYDET ont posé les pierres du puits. Les ferrures ont 
été confectionnées par Jean-Luc DELATTRE. Deux plaques commémoratives ont été posées. La 
Société DELORD a effectué un fleurissement  temporaire le jour de l’inauguration, en attendant 
les futures plantations.  
L’inauguration a eu lieu comme prévu le 28 août 2009 à 18 heures 30 en présence de Monsieur le 
Sous-Préfet, de toutes les personnalités, amis, connaissances, famille de Michel ROQUEBERT, 
ainsi que des Gourberasiens. La cérémonie, les discours se sont déroulés avec une grande émotion 
sous un soleil radieux, un apéritif a ensuite été servi dans la Salle des Fêtes, avec des toasts 
traditionnels préparés par le Bar restaurant « la Gasconnette » et des toasts aux saveurs 
réunionnaises préparés par Josette GROSSET.  
Le fleurissement définitif du rond-point et du puits a été fait en automne. 

   
 

                    
  
 
FFEETTEESS  DDEE  GGOOUURRBBEERRAA  
(Compte rendu de Frédéric LAPORTE)  

 
Les fêtes de Gourbera se sont déroulées le samedi 05 septembre 2009 
L’association Gourbera Animation chargée de l’organisation est satisfaite du cru 2009 avec une 
forte participation durant toute la journée. 
Au programme plusieurs animations proposées : 

- Une épreuve sportive le tirvathlon qui regroupait un  parcours orientation, un parcours et 
une épreuve de tir à l’arc, 

- Des animations  pour les enfants, promenade poney, stand maquillage, trottinettes, 
différents jeux avec l’aide de l’association des aînés. 

- Un concours de pétanque qui a regroupé douze équipes. 
Le repas du soir composé de moules frites préparé par des bénévoles de l’association a connu un 
vif succès avec  270 couverts. Une animation musicale a permis d’animer toute cette soirée. 
Aucun incident n’a été signalé durant la journée. L’association Gourbera animation donne rendez 
vous pour les prochaines fêtes qui auront lieu le 4 septembre. 
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LL ’’ AACCCCAA  
(articles rédigés par Claude GAILLARDET) 

Plan de gestion cynégétique du sanglier 
Depuis quelques années, un repas à base de viande de sanglier est organisé par les chasseurs. Les                             

 
Modalités de gestion du sanglier : 

- Ouverture de la chasse au sanglier du 15 août au 28 février. 
- Destruction dans les réserves jusqu’au 31 mars. 
- A compter 1er avril, mise en place de sentiers d’agrainage le plus loin possible des 

champs. Ces circuits d’agrainage sont réalisés par les chasseurs en concertation avec les 
agriculteurs. 

- Arrêt de toute battue administrative pendant la période des semis… pour ne pas disperser 
les animaux. 

- Mise en place de tirs à l’affût sur les champs ensemencés s’il y a des dégâts. 
- En cas de constat d’échec, une battue pourra être organisée. 

 
 

Dimanche  10  octobre  2009 
l'Amicale Saint-Hubert des Landes à GOURBERA 

  
Cette association, créée en 2000, regroupe des passionnés de chiens et de chasse, en partenariat 
avec la Fédération des chasseurs des Landes et la Société Canine des Landes. 
Elle a pour but, entre autres, de donner une image valorisante du chasseur et de la chasse par 
l'utilisation des chiens de race et le développement de l'esprit sportif du chasseur dans le plus 
grand respect du gibier, de la nature et de ses autres utilisateurs. 
Chaque année, l'Amicale Saint-Hubert des Landes invite tous les nouveaux permis à une partie 
de chasse gratuite. 
 Les parcours sont effectués sur des terrains explorés quelques jours auparavant par les 
organisateurs et retenus pour leur végétation et leur pénétrabilité.  
  
Déroulement de la journée 
8 h   Accueil, salle des Associations, des participants, tous déjà inscrits. 
        Café offert par l'A.C.C.A. Vente de sandwichs. 
9 h   Départ vers les terrains 
        Début du concours: le concurrent se présente aux juges, présente son chien puis son arme. 
        Il répond ensuite à quatre questions: 2 cynégétiques et 2 cynophiles. 
        Ensuite, seul avec son chien, il effectue un parcours d'une durée de 20 minutes. 
        Il ne peut tirer, qu'à l'arrêt de son chien, deux pièces de gibier autorisé. 
        Il est noté: sur son habileté au tir, sur son comportement et celui de son chien. 
  
Des barrages, dans un tour réduit à 10 minutes départageront les premiers des trois concours, 
pour l'attribution du titre individuel. 
  
14 h 45      Repas préparé par l'A.C.C.A. 
18 H          Remise des prix 
                 Apéritif  
 

Gourberasiens apprécient et répondent massivement à cette 
animation culinaire. 
Cette « fête » découle d’une présence de plus en plus forte de 
sangliers sur notre commune. Cet animal s’accroît à une vitesse 
inquiétante. Les dégâts qu’il occasionne absorbent les réserves 
financières des chasseurs… D’où la nécessité d’un plan ! 
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Dimanche 6 juin 2010 
 
180 personnes ont répondu à l'appel des chasseurs ce 6 juin 2010. 
Le sanglier, depuis quelques années, est l'objet de toutes les attentions, notamment de la part des 
fins gourmets. 
Sa viande, au goût prononcé, améliorée par une macération spéciale, a été servie en plusieurs 
fois : cuites à point, les côtes ont précédé les cuissots exposés plus longtemps à la chaleur des 
braises. Cette cuisson, parfaitement maîtrisée a donné une viande très savoureuse qui a ravi les 
papilles des convives. 
Tout n'était pas parfait, les melons n'avaient pas la maturité  souhaitée, mais les hôtes des 
chasseurs ont donné rendez-vous à l'année prochaine......  aux organisateurs satisfaits. 
  
RREEPPAASS  DDEE  LL AA  SSAAII NNTT--AANNDDRREE  
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GGOOUUTTEERR  DDEE  NNOOËËLL   
Le goûter traditionnel de noël a eu lieu le 19 décembre 2009 à 16 heures à la salle des fêtes. Tous les 
Gourberasiens et Gourberasiennes étaient invités et avaient reçu dans la boîte à lettres un carton 
d’invitation. Quelle surprise ! Cette année le Père Noël avait troqué son traîneau (démodé !!!) contre 
un magnifique camion qui a fait la joie des petits et des grands…  
  

 

 

La fête traditionnelle de notre village a eu lieu le samedi 28 novembre 2009. 
Le dîner a été préparé par le Bar Restaurant « la Gasconnette », une soirée 
musicale avec l’accordéoniste Alexandre LABORDE, suivie d’une animation 
« disco » par Mobile DKP dom’s a permis de passer une bonne soirée dans une 
ambiance agréable et festive. On regrette cependant qu’il y ait eu si peu de 
participants. 
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LL EESS  VVŒŒUUXX  DDUU  MM AAII RREE  
 
Anne-Marie DETOUILLON a présenté ses vœux le 22 janvier 2010 à 19 heures. A cette 
occasion Madame le Maire a rappelé les réalisations de l’année passée et a exposé les projets à 
venir.  
Un apéritif de bonne année a clôturé cette soirée, les toasts avaient été préparés par Nicolas 
LAPEBIE. 
  
SSOORRTTII EE  SSKK II   AA  GGOOUURREETTTTEE    
 
  
  

 
 
 
AAMM II CCAALL EE  DDEESS  RREETTRRAAII TTEESS  DDEE  GGOOUURRBBEERRAA    
(article d’Odile FLURY) 
 
Ils ont osé ! 
Cette fois-ci, l’Amicale des retraités de Gourbera est sortie des frontières de l’Europe : départ 
pour l’aéroport de Bordeaux, et après deux heures de vol, nous voici à DJERBA où nous allons 
passer notre première nuit. 
Le lendemain, tous au rendez-vous pour le départ, nous attendons que le car vienne nous 
chercher pour commencer notre périple. A notre grande surprise, ce sont de gros 4x4 qui 
arrivent. Les chauffeurs chargent nos bagages sur les galeries, et nous voilà partis pour 5 jours à 
travers le Sud Tunisien, sur les pistes qui nous mènent aux portes du désert. Nous voyons sur le 
visage de chacun une certaine inquiétude de savoir comment va se passer ce circuit, car nous ne 
sommes plus ensemble, mais par groupes de 5 ou 6 dans les voitures.  
Notre Président, Jean-Pierre, qui souffre des hanches nous dit : « si on m’avait dit que c’était des 
4x4, je ne serais pas venu ! » 
Sur les pistes, les chauffeurs s’en donnent à cœur joie et font la course pour nous impressionner 
un peu… Nous allons de chaos en chaos, de trous en trous, bref, de secousses en secousses, mais 
aussi d’éclats de rire en éclats de rire. Les chauffeurs connaissent leur parcours, et ils conduisent 
très bien.  
Enfin, après plusieurs heures de piste, la nuit est tombée, et nous arrivons au campement berbère 
à KSAR GHILENE, la dernière oasis avant le désert où nous allons passer la nuit sous des tentes 
très bien aménagées avec des lits confortables.  
Chaque jour, nous découvrons des paysages différents, les oasis sont grandioses au milieu de 
cette immensité de sable. Nous voyons beaucoup de troupeaux de moutons et de chèvres. On se 
demande de quoi ils peuvent se nourrir… 
Nous traversons une région montagneuse, le paysage est totalement changeant. Nous nous 
arrêtons car sur le bord de la route, il y a une vingtaine de dromadaires avec leurs petits : ils sont 
majestueux dans ce désert, c’est époustouflant ! 
Tous les jours nous découvrons quelque chose de nouveau, aujourd’hui nous traversons un 
endroit où nous avons l’impression qu’il a neigé : toute la terre est blanche sur 7 000 ha 
environ… C’est un immense lac salé. 
 

Grâce à l’association « Gourbera animation » une journée ski a été 
organisée le 21 mars 2010 à Gourette. 
Une participation symbolique de 5.00 € par personne était demandée pour 
le transport,(gratuit pour les enfants de moins de 14 ans), les forfaits restant 
à la charge de chacun. 
La journée fut bonne sauf pour Jean-Louis LINDER, qui a dû troquer ses 
bâtons de ski contre des béquilles !! 
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Bien sûr, au cours du voyage, certains d’entre-nous ont pu monter à dos de dromadaires, et 
d’autres ont apprécié la calèche, nous étions tous habillés d’une djellaba et la chéchia sur la tête 
pour rester dans un décor parfait. 
 
Notre circuit de GABES à TATAOUINE, en passant par DOUZ jusqu’à TOSEUR fut très 
dépaysant, et nous en garderons un très bon souvenir.  
Ce séjour, comme d’habitude, s’est déroulé dans une ambiance toujours aussi chaleureuse. 
Merci à notre Président et à son équipe d’avoir organisé un si beau voyage. 
  

 
 
 
 
 

AANNII MM AATTII OONN  PPAAQQUUEESS                                                        

 
  
  
  
  

Pour la deuxième année, Gourbera animation a organisé, le lundi 05 avril 
2009, la recherche des œufs de Pâques pour nos enfants. 
Au programme : tennis, pétanque, belote et bien sûr, chasse aux œufs ! 
A midi, l’apéritif était offert par l’Association. 
La traditionnelle omelette Pascale a été partagée par chacun des participants 
(repas 3 €, vins et desserts fournis par les participants afin de favoriser 
l’échange et le partage). 
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1133  JJUUII NN……  DDEEUUXX  MM AARRII AAGGEESS  PPOOUURR  UUNNEE  EECCHHAARRPPEE  !! !! !!   
Ce même jour, Anne-Marie DETOUILLON avait endossé son écharpe de Maire afin de célébrer 
le mariage de Sandra DIMBOUR et Martin DIPPEL, puis ce fut au tour de Richard LAPEBIE, 
notre premier adjoint, pour célébrer celui de son neveu, Laurent LAPEBIE et Marie BACQUE ! 
 
 

      
 
 
1144  JJUUII LL LL EETT               
Le traditionnel pique-nique républicain a eu lieu cette année, dans l’airial de Jean-Pierre 
COURREGES. 
 

    
 
  
RROOSSEE  DDEESS  BBOOII SS  
  
Rose des Bois a fait parvenir à toutes les communes des Landes, un plan de pin maritime avec une 
plaque en commémoration de la tempête Klaus du 24 janvier 2009.  
Après concertation avec les élus, ce pin a été planté sur la place du village, dans le triangle devant 
les containers de la Gasconnette.  
Cet arbre, symbole fort de la solidarité, de la générosité et de l’entraide qui ont sévi les jours suivant 
la tempête, nous rappellera la souffrance de notre belle forêt. 
  
GGYYMM NNAASSTTII QQUUEE    AA  GGOOUURRBBEERRAA  
Les cours se terminent… Ils se sont déroulés le mercredi soir et ont connu une bonne 
fréquentation. Nous souhaitons que Mélissa soit toujours notre professeur l’an prochain ! 
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commune, notre adjointe, Josy LEYDET pour lui proposer l'inscription au concours des villages 
fleuris. Ce jury a apprécié les qualités de fleurissement et d'embellissement de la commune 
entrepris l’an dernier et fait des propositions pour des améliorations possibles (certains 
panneaux, les abords du restaurant, le "camouflage" du transformateur électrique, quelques 
arbres et, bien sûr, des bancs) sans oublier le fleurissement du rond point pour le concours de 
2010 (ce qui a été fait depuis, voir les photos dans ce Petit Goruberasien). 
 

 
 

En revanche, nous tentons pour l'été 2010,  une nouvelle fois "la fleur"  avec quelques 
plantes ajoutées sur les massifs. 
Si les vols à répétition des plantes à peine mises en place veulent bien cesser, peut-être le 
panneau « GOURBERA, village fleuri »  sera bientôt à l’entrée de notre village ! 
 
 
CCHHII EENNSS  EERRRRAANNTTSS  
La mairie a enregistré plusieurs plaintes concernant des déjections canines sur la voie publique 
occasionnées par des chiens non tenus en laisse par leur propriétaire, ou laissés en liberté dans le 
village. 
Il est rappelé que les déjections sont tolérées dans les caniveaux, à l’exception des parties qui se 
trouvent à l’intérieur des passages piétons.  
En dehors des cas précités, les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les 
trottoirs, les espaces verts…etc., et ce, par mesure d’hygiène publique. En cas de non respect de 
l’interdiction, l’infraction est passible d’une contravention de 1ère classe. 
Nous remercions tout propriétaire ou possesseur de chien de procéder par tout moyen approprié 
au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal. 
 
TTEENNNNII SS--CCLL UUBB  DDEE  GGOOUURRBBEERRAA  
Suite à l’assemblée générale du 17 avril 2010, nous enregistrons la démission de deux membres 
du Tennis-Club : 

- Paul YOLLANT et Alain ROGERO 
Nous les remercions tous deux pour leur implication dans le Club, et notamment Paul 
YOLLANT, membre du Club depuis sa création en 1990 pour son grand dévouement. 
 
Composition du nouveau bureau : 
Président : Max ROSSETTI 
Trésorier : Marc PEROL 
Secrétaire : Christophe DESCAZAUX 
 
Rappel des tarifs adhésion : 
Adultes : 15 €    Enfants 10 à 16 ans : 10 € 

CCOONNCCOOUURRSS  DDEESS  VVII LL LL AAGGEESS  FFLL EEUURRII SS  
 
 

Le jury départemental du comité départemental du tourisme des landes 
et  Madame Sacha HEIT ont rencontré lors de leur passage dans notre  
  

La remise des prix du concours s'est déroulée le 8 janvier 
2010 à Mont de Marsan et notre commune a obtenu un 
diplôme d'encouragements, qui revient surtout à ceux qui 
ont œuvré à ce fleurissement : Jean-Claude LARAGNESTE 
et Fernande HUCK, en qualité d'agents communaux. 
Nous ne nous sommes pas inscrits au concours de 
printemps, car il est basé sur des plantations de bisannuelles 
et de types de végétaux à floraison printanière ; ce sera peut-
être pour l’année prochaine !  
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RREECCEENNSSEEMM EENNTT  DDEE  LL AA  PPOOPPUULL AATTII OONN  
 
En partenariat étroit avec la commune,  (Josy LEYDET en qualité de superviseur et coordonateur 
et Teddy GARCIA, agent recenseur, pour la distribution et la collecte des questionnaires), l'Insee 
à organisé le recensement de la population. Cette enquête a débuté le 21 janvier pour se terminer 
le 20 février 2010. 
 
Le recensement permet de connaître la population résidant en France. Il fournit des statistiques 
finement localisées sur le nombre d’habitants et sur leurs caractéristiques (âge, profession, 
conditions de logement, déplacements quotidiens, etc.).  
Le recensement est une photographie régulière des territoires qui reflète fidèlement les réalités. Il 
permet de mesurer les évolutions démographiques et les mutations de la société, facilitant ainsi la 
mise en œuvre de politiques prospectives.  
Il permet d'établir les populations légales de chaque circonscription administrative.  

En bref, le recensement est une opération d'utilité publique destinée à organiser la vie sociale. 

Les réponses aux questionnaires sont confidentielles. Elles sont transmises à l'Insee, seul habilité 
à exploiter les questionnaires. Les informations recueillies ne peuvent donner lieu à aucun 
contrôle administratif ou fiscal. Toutes les statistiques produites sont anonymes. Toutes les 
personnes ayant accès aux questionnaires, et notamment les agents recenseurs, sont tenues au 
secret professionnel. 
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Synthèse des comptages issus de la collecte : 
Total des logements d’habitation :     170 
Dont logements occasionnels, secondaires ou vacants :   31 
 
Total des bulletins individuels :    355 
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Avec ce nouveau dispositif, la commune de 
Gourbera continue à délivrer les imprimés CERFA et la liste des 
pièces à intégrer dans le dossier, mais  n’est plus habilitée à 
recevoir les demandes de passeport, ni à les délivrer.  
Les usagers sont invités à se rendre, à leur convenance, dans l’une 
des 16 communes équipées d’une station d’enregistrement : 
Dax, Saint-Paul-lès-Dax, Tarnos, Mont-de-Marsan, Mugron, Saint-
Pierre-du-Mont, Biscarosse, Mimizan, Morcenx, Aire-sur-l’Adour, 
Hagetmau, Roquefort, Pissos, Capbreton, Soustons, Peyrehorade. 
Pour les demandes de passeport présentées avec production d’une 
photographie, le coût est de : 

- 86.00 € pour une personne majeure 
- 42.00 € pour un mineur de 15 ans et plus 
- 17.00 € pour un mineur de moins de 15 ans 

Compter 3 euros de plus pour des photographies réalisées en mairie 
par la station d’enregistrement. 
 
NNOOUUVVEELL LL EESS  PPLL AAQQUUEESS  DD’’ II MM MM AATTRRII CCUULL AATTII OONN    

Depuis le 15 avril, les véhicules neufs reçoivent un nouveau numéro 
d’immatriculation dans le cadre de la mise en place du Système 
d’immatriculation des véhicules (SIV).   

 

Ce numéro est composé d’une série de 7 caractères alphanumériques 
de couleur noire sur fond blanc avec, à la suite, 2 lettres, 1 tiret, 3 
chiffres, 1 tiret et 2 lettres, le numéro étant attribué 
chronologiquement dans une série nationale unique. Le véhicule 
dispose d’une immatriculation lors de sa 1ère mise en circulation et la 
conserve jusqu’à sa destruction. Il peut être immatriculé n’importe où 
sur le territoire national. La nouvelle plaque fait obligatoirement 
apparaître, sur sa partie droite et sur un fond bleu, un identifiant 
territorial composé d’un numéro de département et du logo de la 
région correspondante, le choix du département mentionné revenant 
au propriétaire du véhicule. Le numéro du département et le logo 
régional correspondant peuvent cependant être changés à tout 
moment par le propriétaire en modifiant simplement le jeu de 
plaques. 

 
 
 
 
RECENSEMENT MILITAIRE 
Depuis le 1er janvier 1999, tous les 
jeunes français, garçons et filles, 
doivent obligatoirement se faire 
recenser à la mairie de leur domicile 
dès leur seizième anniversaire.  
 
HORAIRES DES TRAVAUX DE 
BRICOLAGE ET DE JARDINAGE 
L’utilisation des tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses et autres 
matériels bruyants, est autorisée du 
lundi au vendredi de 08h30 à 12h et 
de 14h30 à 19h30. Le samedi de 
10h à 12h et de 15h à 19h. Le 
dimanche et jours fériés de 10h à 
12h. 
 
CHIENS DANGEREUX  
La loi du 20 janvier 2008 impose 
aux propriétaires de chiens dits 
« dangereux » de suivre une 
formation sanctionnée par une 
attestation d’aptitude, et l’obligation 
pour tout chien catégorisé d’être 
soumis à une évaluation 
comportementale. 
 
FEUX DE BRANCHAGES 
Le brûlage d’herbes, feuilles, 
branches et autres détritus est 
rigoureusement interdit tant sur le 
domaine public que dans les 
propriétés privées. 
Aucune dérogation ne pourra être 
accordée. 
 
REGISTRE DES PERSONNES AGEES 
OU HANDICAPEES 
Depuis 2005, la mairie a mis en 
place un registre nominatif des 
personnes âgées et handicapées 
permettant une intervention ciblée, 
en cas de déclenchement du plan 
d’alerte et d’urgence. Voir avec le 
secrétariat de la mairie pour les 
modalités d’inscription. 
 
LOCATION SALLE MUNICIPALE 
Les réservations peuvent être 
effectuées en mairie ou en 
téléchargeant le contrat de location 
sur le site Internet de la mairie 
www.mairie-gourbera.fr .  
Rappel : la location est de 100 €, 
pour les Gourberasiens, 200 € pour 
les personnes de l’extérieur. 
      

PPAASSSSEEPPOORRTT  BBII OOMM EETTRRII QQUUEE  ::   
Conformément au règlement européen du 13 
décembre 2004, la France délivre depuis le 28 juin 
2009 un nouveau passeport comportant deux 
données biométriques : la photographie numérique et 
les empreintes digitales du titulaire. 
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Le certificat d’immatriculation remplace l’ancienne carte grise. Sa 
couleur notamment est légèrement orangée, des rubriques ont été 
supprimées et le numéro de formule est désormais imprimé en gras 
sur le recto du document. Par ailleurs, le certificat d’immatriculation 
comporte des éléments visant à renforcer sa sécurisation (hologramme 
de sécurité, zone de lecture optique...).  

 

II NNSSCCRRII PPTTII OONNSS  SSUURR  LL EESS  LL II SSTTEESS  EELL EECCTTOORRAALL EESS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
CCHHEENNII LL LL EESS  PPRROOCCEESSSSII OONNNNAAII RREESS                                                                      
 
De nombreux peuplements de pins maritimes présentent actuellement 
des défoliations spectaculaires liées à des attaques de la chenille 
processionnaire qui consomme les aiguilles de pins. Ces défoliations 
occasionnent généralement des pertes d’accroissement qui peuvent 
représenter une année de production en cas d’attaques fortes et 
répétées. 
Une défoliation même totale ne provoque pas la mortalité des arbres 
atteints, mais des attaques importantes peuvent affaiblir les 
peuplements de pins et les rendre ensuite plus sensibles aux attaques 
de ravageurs sous corticaux ou d’autres pathogènes. Les dommages 
les plus importants sont généralement localisés aux lisières dégagées 
sur une profondeur inférieure à 50 mètres.Les parcelles dont les 
densités ont été fortement abaissées par la tempête sont 
particulièrement favorables au développement de la processionnaire 
du pin du fait des ouvertures créées dans le peuplement et ont subi des 
attaques massives 
Les populations de chenilles passent par des pics de pullulations 
cycliques qui interviennent tous les cinq à sept ans et durent de 1 à 3 
ans. Les conditions climatiques défavorables, le manque de nourriture 
et les ennemis naturels sont les principaux facteurs de régulation. 
La chrysalide devient un papillon en juillet/aout qui pond sur les pins 
environ 200 œufs ; ces œufs éclosent courant septembre et les 
chenilles font leur nid définitif en novembre. Elles descendent en 
février / mars pour s’enfouir en terre, devenir chrysalide et 
recommencer le cycle. 
Il est actuellement trop tard pour réaliser une campagne de traitement 
efficace sur les chenilles responsables des défoliations visibles. 
Cependant, une lutte collective pourra être organisée à l’automne 
prochain par le Fédération Régionale de Défense contre les 
Organismes Nuisibles (FREDON) 

Pour une inscription, se munir : 
 

- De la carte d’identité ou du passeport en cours de validité, 
- D’un justificatif de domicile récent (facture électricité, 

téléphone ou avis d’imposition),  
- Pour les personnes domiciliées chez un parent ou un tiers : 

une attestation sur l’honneur de domicile datée et signée par 
l’hébergeant 

 
 
 
 
COLLECTE DES ORDURES 
MENAGERES :  
Mardi matin et vendredi matin. 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INSCRIPTIONS SUR LES LISTES 
ELECTORALES  : 
Les inscriptions sur les listes 
électorales auront lieu du 1er 
septembre au 31 décembre. 
S’adresser au secrétariat de la 
mairie. 
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Composter, c’est 
bon pour 

l’environnement ! 
Des kits de 

compostage sont 
disponibles sur 

simple demande : 
s’adresser au 

secrétariat de la 
mairie. 

HORAIRES D’OUVERTURE 
DECHETTERIE DE ST PAUL LES 

DAX 

 
Du lundi au samedi 
De 9h à 12h et de 14h à 18 h 
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FFRREEQQUUEENNTTAATTII OONN  DDEESS  BBOOII SS  EETT  FFOORREETTSS  PPAARR  LL EE  PPUUBBLL II CC  
 
L’accueil du public en forêt privée n’est pas de principe. Autrement dit, le droit français 
n’accorde pas au public un droit d’accès aux forêts privées. Cependant, il ne l’interdit pas pour 
autant tant que son exercice n’entraîne aucun dommage. Il existe une tolérance, tant que le 
propriétaire ne manifeste pas son opposition par la mise en place d’une clôture ou par 
l’apposition de panneaux sur lesquels on pourra lire « promenade interdite, propriété privée ». En 
tout état de cause, le propriétaire peut interdire l’entrée de sa forêt au public : ce qui signifie que 
la tolérance en faveur du public trouve ses limites dans le respect du droit de propriété. Ce droit 
de propriété reste supérieur à la tolérance de passage. 
Cependant avec le temps, la société, en majorité citadine, investit en masse les espaces forestiers 
à la recherche d’un peu de nature en oubliant bien souvent qu’elle n’évolue pas dans un parc 
mais dans un espace sauvage (même s’il est géré), entraînant de ce fait des risques d’accident. 
Dans ce cas et de plus en plus souvent, la victime se retourne contre le propriétaire et met en 
cause sa responsabilité civile. Celle-ci n’a fait l’objet d’aucun aménagement et s’exprime dans 
toute sa sévérité à l’égard du propriétaire  
  
QQUUEELL QQUUEESS  CCOONNSSEEII LL SS  AAFFII NN  DDEE  LL II MM II TTEERR  LL EE  RRII SSQQUUEE  DDEE  FFEEUUXX  DDEE  FFOORREETTSS  
 
Notre forêt a déjà subi d’importants préjudices lors de la tempête Klaus du 24 janvier 2009. Nous 
devons œuvrer à la préserver et à la respecter. Nous vous rappelons quelques consignes de 
vigilance, de prudence, et de conduites à tenir pour limiter ce risque permanent. 
A l’approche de l’été, REDOUBLEZ DE VIGILANCE…. 
 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
  
 

A pied, en voiture, en vélo, à cheval… 
- Ne fumez pas, ne jetez pas de cigarettes, 
- Ne pas faire de feux 
- Ne laissez pas de détritus 
- Ne circulez pas sur les pistes forestières et les pare feux avec vos 

véhicules 
- Stationnez vos véhicules sur des surfaces bitumées ou empierrées  
- En cas d’incendie, appelez le 18 ou le 112 

Autour de votre habitation 
- Prenez connaissance des risques de feux de forêt et des consignes 

préventives 
- Débroussaillez vos parcelles et chemins d’accès 
- Pas de feux de branchages (confère la rubrique « En bref » de ce journal) 
- Evitez le stockage de bois à proximité de votre habitation 

A proximité d’un incendie de forêt :     
- Ne jamais s’approcher d’un feu de forêt : éloignez-vous de 

la zone ! 
- Appelez le 18 ou le 112 
- Ne stationnez pas sur les pistes DFCI.  
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LL ’’ EENNTTRREETTII EENN  DDEESS  RROOUUTTEESS  
 
Il dépend principalement de deux organismes : le Conseil Général et la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dax. 

- Les routes départementales : l’entretien est à charge du département (Conseil Général). 
- Les routes communales communautaires : l’entretien est assuré par la C.A.G.D. 
- Les chemins vicinaux ou ruraux dont l’entretien est à la charge de la commune. 

 
SSEE  PPRROOTTEEGGEERR  CCOONNTTRREE  LL EESS  CCAAMM BBRRII OOLL AAGGEESS  
 

 
 
 
Méfiez-vous des démarcheurs, colporteurs… SIGNALEZ TOUT COMPORTEMENT 
SUSPECT EN APPELANT LA GENDARMERIE OU LA POLICE : 1 7 
Un renseignement anodin peut aider les enquêteurs. 
 
La Police Nationale et la Gendarmerie Nationale sont engagées dans une démarche de proximité. 
Plus proches de vous, ils veillent à mieux assurer votre sécurité. 
Au quotidien, ils sont amenés à résoudre de nombreuses affaires judiciaires dans lesquelles sont 
retrouvés des multitudes d’objets dont l’origine est parfois difficile à déterminer.  
Les quelques conseils prodigués ci-après pourront, dans le cas où vous seriez victime d’un vol, 
permettre de vous faire reconnaître comme légitime propriétaire des objets découverts, et 
d’obtenir ainsi la restitution de vos biens : 

- Etablir la liste de vos biens mobiliers, les recenser avec un descriptif des caractéristiques 
le plus complet possible (taille, poids, marque, type, numéro de série…), 

- Faire des photographies de tous les biens, 
- Une fois réalisés, conservez dans un lieu protégé ces documents qui serviront à vous 

justifier en cas de sinistre aussi bien auprès de votre assureur que des services d’enquête. 
 
 
 
 
 
 
 

Quelques règles simples : 
- Verrouillez portes et fenêtres de votre résidence quand 

vous vous absentez. 
- Eclairez votre propriété (détecteurs de présence). 
- Ne laissez pas en évidence les clés de votre domicile, le 

sac à main, le portable. 
- N’inscrivez pas vos nom et adresse sur votre trousseau 

de clés. 
- Placez vos objets de valeurs en lieu sûr (coffre). 
- Relevez ou faites relever votre courrier régulièrement à 

défaut de faire suivre en cas d’absence prolongée. 
- Ne laissez pas de messages sur votre répondeur 

téléphonique signalant la durée de votre absence. 
- Verrouillez toujours votre véhicule en stationnement, 

n’y laissez aucun sac à main, papier d’identité, carte 
grise, chéquier ou carte bancaire. 

- Ne laissez pas les clés sur le contact de votre véhicule. 
- En cas de cambriolage, ne touchez à rien pour 

préserver les indices. 
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LL AA  PPOOSSTTEE  ––  TTII MM BBRREE  CCOOLL LL EECCTTOORR  

   

                                      
BON DE RESERVATION A DECOUPER 
EN DERNIERE PAGE DU BULLETIN 
MUNICIPAL 

������������������  
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La Poste a édité un timbre Collector Pin des Landes, en 
commémoration de la tempête KLAUS qui avait durement touché 
notre département. Cette opération, relayée dans les médias, 
permet la préservation de la forêt des landes. Car pour chaque 
bloc acheté, 1€ est reversé à l'O.N.F. (Office National des Forêts).  

Pour participer et vous associer à cette action, en achetez le timbre 
PIN DES LANDES dont vous trouverez le bon de réservation en 
page 33 de ce numéro. 

Bravo et merci pour votre implication ! 

RREEMM OORRQQUUEE  CCOOMM MM UUNNAALL EE  
 
Vu l’achat du camion de type IVECO, la commune a décidé la vente de la remorque. 
Il s’agit d’une remorque 2 essieux – 500 kg 
Compte tenu des nombreuses demandes, les intéressés devront adresser une offre de prix sous 
enveloppe fermée avant le 14 juillet dernier délai.  
Cette offre est à déposer dans la boîte aux lettres de Madame Anne-Marie DETOUILLON,  
600 route de Laluque à Gourbera. 
L’attribution de la remorque se fera au plus offrant. 
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Merci aux Gourberasiens, propriétaires de ces photos qui nous ont permis de les publier dans  
notre journal local. 
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Le Petit Gourberasien propose aux habitants de Gourbera une page ouverte pour passer vos 
petites annonces (vente de matériel, de vêtements, recherche d’aide à domicile, garde d’enfants, 
covoiturages et bien  d’autres choses encore….). 
Informez-nous, nous diffuserons votre annonce dans notre journal local.  
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Gourbera Gîtes de France 
Gîte ind. 31 m² 2/3 pers. R.C. Jardin clos, 
terrasse, barbecue, accès piscine, 2 VTT à 
disposition, séjour, cuisine équipée (LL-
LV-SL-TV), SdeB, 1 chambre lit 160 + lit 
d’appoint. 

Jean-Louis et Aline LACASSAIN : 
Tél : 05 58 89 75 03 

 

Destruction des taupes 
ou autres animaux 
nuisibles, contacter 
Laurent DEGERT 

05-58-91-65-68 
ou 06-81-05-20-04 
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La Poste met en place à partir du 7/12/2009, une op ération baptisée 

 « Ensemble, préservons la forêt » 
 

1 collector acheté = 1 €uro reversé à l’ONF 
pour contribuer à restaurer et préserver la forêt d es Landes.  

 RESERVEZ DES AUJOURD’HUI ! 
Vos coordonnées 
 
Raison Sociale : 
__________________________________________________________ 
Prénom - Nom :  
__________________________________________________________ 
Adresse : 
___________________________________________________________________ 
Code Postal : ______________ Ville : 
_______________________________________ 
N° tél :  _______________________ 
 
 

Désignation 
Produit 

 

 
Quantité 

 

 
Prix Unitaire 

HT 

 
Prix Total HT 

(€) 

 
Prix Total TTC 

(€) 
(TVA 19,6%)* 

Bloc collector de 
10 Timbres + 
autocollant  « La 
forêt des Landes 
me tient à cœur » 

  
8,27 € 

 

  

         * 1 bloc = 9,90 € TTC 

Bon pour accord      date :    cachet : 
 
     Signature :  
 
A remettre à votre contact commercial  ou à retourner par fax au 05 58 90 42 89  
ou à l’adresse suivante : 

Opération Pin des Landes – DOTC Pays de l’Adour / D3C  
2 Rue Charles Bourseul – 64064 PAU CEDEX     
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Alice, Juana CASSIEDE      08 juillet 2009 
  
 
  
 
 
 
 
 

                                                       
 

 
Sandra DIMBOUR et Martin DIPPEL    13 juin 2009  
Marie BACQUE et Laurent LAPEBIE    13 juin 2009  
 
 
 
 
 

 
    
 

  
 
Ernest LEGROS       05 octobre 2009 
Lucette DEZE épouse HAUQUIN     04 février 2010 
Jean-Pierre LUPUYAU      06 février 2010 
 

�

NAISSANCES 

DECES : 

MARIAGES  : DEUX 
« OUI  » 

POUR UN NOM…. 
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Le Petit Gourberasien : bulletin d’informations municipales semestriel édité par la commune de Gourbera. Comité de 
rédaction : Anne-Marie DETOUILLON, Frédéric LAPORTE, Myriam ROSSETTI, Michel SZWERTAK, Marie ARROCENA. 

Nous remercions les photographes qui nous ont permis d’illustrer cette édition. 


